
Madame, Monsieur, 

 

 

 

Votre enfant a bénéficié aujourd’hui d’une séance d’initiation à l’allemand. 

Les élèves de 6ème désireux de choisir allemand en Langue Vivante 2  commenceront leur apprentissage dès la 5
ème

 à raison de 2 

heures par semaine. 

En 4ème et en 3ème, cet horaire passera à 3 heures par semaine. 

 

Les plus motivés d'entre eux pourront s'inscrire à la section européenne allemand et bénéficieront d'un renforcement  

en langue allemande de 2 heures hebdomadaires supplémentaires en 4ème et en 3ème. 

 

Cette section permet de mieux découvrir les pays germanophones, éventuellement par des 

voyages et d'obtenir la mention européenne au baccalauréat. Elle est donc bénéfique tant sur le 

plan personnel, qu'à plus long terme, sur le plan professionnel.  

  

En restant à votre disposition pour de plus amples informations, 

 

Si vous désirez que votre enfant choisisse l’allemand en classe de 5
ème

, merci de l’indiquer dans la fiche option qui vous est 

remise avec la fiche dialogue. 

 

         Mme DAILLY                                                                                         Mme BERTON   

 Professeur d'allemand                                                                                 Principale 

 


